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ARTICLE 6

Compléter l’alinéa 11 par la phrase suivante : 

« Il détermine les conditions dans lesquelles les associations de lutte contre les discriminations, 
notamment fondées sur l’orientation sexuelle ou les origines, et les associations de lutte contre les 
violences sexistes et sexuelles, sont représentées au sein de l’organe délibérant de la société 
commerciale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Ecologiste et Social prévoit la présence au sein de l’organe délibérant 
de la société commerciale de représentants des associations engagées dans la lutte contre les 
discriminations – notamment celles fondées sur les origines ou l’orientation sexuelle – et contre les 
violences sexistes et sexuelles.

Les instances du sport professionnel peinent encore à répondre avec l’efficacité et la fermeté 
nécessaires aux actes discriminatoires qui se manifestent dans les tribunes, sur les terrains, dans les 
vestiaires et sur les réseaux sociaux. L’impunité dont bénéficient trop souvent ces comportements 
appelle une réponse structurelle.

S’agissant des violences sexistes et sexuelles, les révélations de ces dernières années ont mis en 
lumière une culture du silence et de la dissimulation au sein de nombreuses structures du sport 
professionnel, qualifiée par certains « d’omerta systémique ».

Face au caractère récurrent, multiforme et systémique de ces phénomènes, il est indispensable 
d’inscrire dans la loi un dialogue institutionnalisé entre les associations spécialisées et la société 
commerciale chargée d’organiser les compétitions, afin que ces enjeux soient pleinement intégrés à 
la gouvernance du sport professionnel.


